
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Édouyot

Michna 4 - Chapitre 3

כָּל הַחוֹצָלוֹת טְמֵאוֹת טְמֵא מֵת.
דִּבְרֵי רְבִּי דוֹסָא.

וַחֲכָמִים אוֹמְרִים:
מִדְרָס.

כָּל הַקְּלִיעוֹת טְהוֹרוֹת,
חוּץ מִשֶּׁלְּגִלְגִּילוֹן.
דִּבְרֵי רְבִּי דוֹסָא.

וַחֲכָמִים אוֹמְרִים:
כֻּלָּם טְמֵאוֹת,

חוּץ מִשֶּׁלַּצַּמָּרִים.

Toutes les nattes [de jonc] sont susceptibles de devenir impurs au contact d’un cadavre (Temé Met) ; telles sont
les paroles de Rabbi Dossa. Les Sages disent qu’elles sont (même) susceptibles de devenir impures par toumat
midrass. (impureté du siège).

Tous les pans tressés restent invariablement purs à l’exception des ceintures faites de tresses ; telles sont les
paroles de Rabbi Dossa. Pour leur part, les Sages disent qu’ils sont tous susceptibles de devenir impurs, à
l’exception de ceux fournis par les vendeurs de laine.
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